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Arrêté abrogeant la carte communale de VALOÉn!ÈS

Le préfet du Tarn,

Vu le code de l'urbanisme et plus particulièrement l'article R.'163-'10;

Vu la délibération du conseil municipal du g novembre 2012 approuvant la carte communale de
Valdériès;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2012 approuvant la carte communale de Valdériès;

Vu Ia délibération du conseil municipal du 29 mars 2018 prescrivant l'élaboration du plan local
d'urbanisme de la commune de Valdériès;

Vu la délibération du conseil municipal du 16 février 2023 arrêtant le projet de pian local d'urbanisme
de la commune de Valdériès;

Vu l'arrêté du 3 octobre 2023 du maire de la commune de Valdériès, soumettant à une enquête
publique unique du 30 octobre 2023 av 1 décembre2023,le projet arrêté d'élaboration du plan local
d'urbanisme et l'abrogation de la carte communale;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 16 décembre 2O23 portant un
avis favorable sur l'abrogation de la carte communale et le projet arrêté d'élaboration du plan local
d'urbanisme de la commune de Valdériès;

Vu la délibération du conseil municipal du 17 janvier 2O24 abrogeant la carte communale de Valdériès;

Vu le décret du Président de la République du 2O septembre 2023 portant nomination de monsieur
MichelVILBOIS en qualité de préfet du Tarn;

Vu le décret du Président de la République du 7 juîn 2Q23 portant nomination de monsieur Sébastien
SIMOES en qualité de secrétaire général de la préfecture du Tarn, sous-préfet d'Albi ;
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Vu i'arrêté prél'ectoral du 1û o*t*bre 2023 portant déiégati*n de signature à monsieur §ébastien
SlMCIËS, secrétaire général de la préfecture du Târn, sous-préfet d'Albi ;

Considérant que le plan local d'urbanisme cie la cornmune de Valdériès a été approuvé ie -17 janvier
)n24.

Considérant qu'il est r:écessaire ci'abroger la carte communale de Vaidériès pour que le pian local
d'urbanisme s'applique, ce dernier ne pouvant se substituer à la cârte communale ;

Sur propositicn du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1 - La cârte cômmunale de Valdériès approuvée par délibération du conseil municipal du I
novembre 2012 et par arrêté préfectoral du 21 novembre 2012 est abrogée.

Article 2 - Ën appl!cation de l'article R.163-9 elu code de i'urbanisme, le présent arrêté préfectoral sera
publié au recueil des actes administratifs de ia préfecture du Tarn et affiché à la mairie de Valdériès
penciant un rnois. La mention de cet affichage clevra faire i'objet d'une insertion en caractères apparents
dans un journal diffusé dans le département.

Article 3 - L'abrogation de la carte comrnunale de Valdériès sera effective une fois le plan local
d'urbanisme exécutr:ire, sous réserve de l'accomplissement de l'ensemble des formalités de publicité
édictées à l'article R.163-9 du code de !'urbanisme.

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire
de Valdériès sont chargés, chacun en ce clui le c$ncerne, de l'exécu;tion du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Pour le Préfet et Par délégation'

Le secrétaire générâl

Séhastisn SIIU*H'S

Délais et voles de recours - « La présente décision peut être conrestée devant le tribunal administratif de fou/ouse d'un recor:rs
contentieux dans les deux rnois qut suivent la date de sa notiflcafron ou de sa publicatian. Le tribunal administratif peut être saisl
par l'application informatique "Télérecaurs cifoyens" accessib/e par'/e sife internet www.telerecaurs.fr.
Cette décision peut également. faire I'objet d'un recours gracieux. auprès de l'auteur de la décision au d'un recours hiérarchique
auprès du Ministre. Cette démarche prolange le délai de recours contentieux qui doit a/ors êfre intraduit dans /es deux mois slrÀzant
/a réponse (/'absence de réponse au terme de deux mor's yaut rejet inrplicifeJ ».


